
COMMUNE DE SAINT-PREST 
Restauration scolaire – Etudes surveillées 
 

 MAJ : 17/06/2021 



 

 1 ordinateur  
(1 tablette ou 1 smartphone) 
 
 
  
 

 

connecté  
 à Internet   

Le navigateur  
Google Chrome pour 

bénéficier de toutes les 
fonctionnalités  

du Portail Famille 
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Attention, utiliser le navigateur  
Google Chrome uniquement. 

 

   Se connecter via le site  

Internet  de la Commune : 
http://www.ville-saintprest.fr 
A TOUT AGE  
ENFANCE-JEUNESSE  
PORTAIL FAMILLE 
 

 

 utiliser l’accès direct  EN CLIQUANT  
 
 

 

 
 
 

     Cliquer sur le  lien : 
 

https://portail.berger-
levrault.fr/MairieSaintPrest28300/ 

accueil 

 3 

 

--------------OU--------------- 

   

   

   
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 Pour activer votre Espace Famille 

pour la première fois, cliquer sur 
« Créer un compte » 

  Renseigner la fiche contact.  

La mairie vous a envoyé votre « code 
abonné » par messagerie électronique ou 
sms (vérifier vos spams et vos indésirables). 

  Confirmer votre inscription  

Attention, le message de confirmation n’est 
valable que 24 heures.  

 Passé ce délai, si vous n’avez pas activé 
votre compte, vous devrez en créer un 
nouveau. 
 

  Se connecter au Portail Famille au 

quotidien 
 

 

Votre identifiant est l’adresse de votre 
messagerie électronique et le mot de passe 
que vous lui avez associée. 
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NE PAS CRÉER DE NOUVEAU COMPTE  
Les services administratifs de la Mairie ont déjà procédé 
au pré-enregistrement de votre Compte abonné Famille  

   

 

   

 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil


   Cliquer dans l’Espace Famille 

Découvrer l’ensemble des rubriques que vous 
devez contrôler et/ou compléter. 

   Consulter le règlement intérieur 

Avant toute inscription, il est obligatoire de 
prendre connaissance du règlement intérieur 
des services périscolaires de la Commune de 
St-Prest. 

   Compléter le Dossier Famille  

Procédure détaillée page 6.  
 

   Fournir vos pièces justificatives  

Attestation d’assurance, livret de famille (page 

des parents), justificatif de domicile, 
vaccinations, droit de garde, PAI… 
Procédure détaillée page 9.  
 

   Remplir le planning des activités 

Procédure détaillée page 11.  
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. 

 

  

  

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil


    Renseigner les informations 

concernant le RESPONSABLE LÉGAL 
*Informations de base. 
*Adresse (n’oubliez pas de soumettre la 
modification). 
*Informations bancaires (pour les 
prélèvements). 
*Données communes à la famille (données 
fiscales) : vous n’êtes pas concerné. 
 
 

   Renseigner les informations 

concernant le CONJOINT 
Idem. 
 
 
 

  Renseigner les informations 

concernant ENFANT 1 
Procédure détaillée page 7.  
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.  

 

 

 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil
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    Renseigner les informations concernant l’ENFANT 1 
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.  

 
 

 

    Renseigner les informations concernant ENFANT 2, 3, 4 … 

             Cliquer sur « ajouter un enfant » 
 

 
 

 

 

 
  

  
 

 
 

 

 

 
 
 

 
 

 -enfant né avant le 31/12/2017  

     -enfant né après le 01/01/2018  

Ne pas oublier d’enregistrer  

 

 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil


  Consulter la liste des pièces justificatives demandées 

Attestation d’assurance, livret de famille (page des parents), justificatif de domicile, 
vaccinations ( enfant né avant le 31/12/2017 ou  enfant né après le 01/01/2018) , 

droit de garde, PAI… 
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 

 

 

 

  Sélectionner la pièce justificative qui vous intéresse et la modifier si nécessaire. 

 



  Ajouter vos pièces justificatives de manière dématérialisée 

Sélectionner la pièce justificative que vous souhaitez transmettre et cliquer sur  
l’onglet « Modifier »              pour accéder à la fiche complète du document. 
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 

 

 

 

Ne pas tenir compte de cette rubrique  

 Récupérer votre document pdf (1 page maximum) dans vos fichiers personnels.  

 Ne pas oublier d’enregistrer  



 
 
   Réserver ou déclarer une absence  VIA LE FORMULAIRE (recommandé pour une longue période) 

La demande de réservation s'effectue via le bouton Réservations à droite du planning.  
La demande d’absence quant à elle s’effectue via le bouton Absences. 
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 

 

 

 

  Pour réserver sur l’ensemble de l’année scolaire, sélectionner  
du 02/09/2021 au 06/07/2022  

  Cocher les jours qui vous concernent. 

OBLIGATOIRE 

 PLANNING PRÉREMPLI POUR L ’ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022 - À VALIDER  

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil


 Réserver ou déclarer une absence via  LE PLANNING DIRECTEMENT 
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 

 

 

 

Avant toute réservation vous devez prendre connaissance du Règlement intérieur et  vous assurer que 
vous êtes bien dans les délais prescrits, à savoir 72 heures ouvrées pour une réservation et 15 jours 
ouvrés pour une déclaration d’absence. Cliquer sur l’activité et le créneau souhaité puis soumettre   votre 
réservation. 

OBLIGATOIRE 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil


   Recever les notifications de 

réservation et d’absence des activités de 
votre enfant dans votre messagerie 
Lors de la demande de réservation ou 
d’absence d’une activité, vous recevez un        
e-mail de confirmation de réception de votre 
demande. Lorsque votre demande a été 
acceptée ou refusée, vous recevez un e-mail 
d’accusé de traitement.  
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 

 

 

 

 

   - Dossier Transport scolaire 

Télécharger le dossier d’abonnement annuel  
à retourner en Mairie qui transmettra à 
Filibus (avant le 17/07/2021). 

    

 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil


 

   Garderie Matin et Soir 

Télécharger le dossier d’inscription à remettre 
aux PEP 28 (attention aux dates de validité). 

perisco.saintprest@pep28.asso.fr  
Il est recommandé d’inscrire administrativement votre  enfant auprès 
des PEP28. En effet, sans ouverture de dossier préalable, il est impossible 
de pouvoir bénéficier du service de la garderie en cas d’urgence ou 
d’impondérable. 
 

   Accueil de loisirs du mercredi et des 

vacances scolaires 
Télécharger le dossier d’inscription à remettre 
aux PEP 28 (attention aux dates de validité). 

alsh.saintprest@pep28.asso.fr  
 

  Votre Espace facturation 

Consulter vos factures émises par la Mairie 
concernant les services périscolaires. 

 

 

  Payfip.gouv.fr - site de télépaiement   

A réception du courrier de l’ « Avis des sommes à 
payer » du Trésor Public, vous bénéficiez d’un 
code pour effectuer le règlement de votre facture 
via « PayFip.gouv.fr ». 
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  

 

 

 

mailto:perisco.saintprest@pep28.asso.fr
mailto:alsh.saintprest@pep28.asso.fr
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 - Pour les Macbooks (portable) 

Il faut modifier le paramètre de la souris / du trackpad. 
Aller dans «Dock» puis «Préférences systèmes», puis 
«Clavier et souris» et cocher  
«Utiliser le trackpad avec deux doigts pour effectuer 
un clic secondaire». 
 
 
 
 

 - Pour les iMac (ordinateur de bureau) 

Aller dans « Dock » puis « Préférences systèmes », puis 
« souris » et régler le bouton secondaire.  
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 

 

 

 

 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintPrest28300/accueil


Nous vous souhaitons une bonne découverte de votre Espace Famille.  
Pour de plus amples renseignements sur le fonctionnement de l’ensemble du Portail Famille, 
vous pouvez télécharger le guide utilisateur édité par Berger-Levrault. 
 

Pour toute question, n’hésitez pas à vous rapprocher de :  
Mairie de Saint-Prest   

02 37 22 22 27 - accueil@ville-saintprest.fr 


